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Avec ce résumé du cycle sur la démocratie directe et la participation citoyenne qui a eu lieu à 
«La belle voisine» à Lyon, je tiens à remercier toutes celles et tous ceux qui ont participé à 
nos manifestations et qui - par leur aide et le soutien - ont rendu possible ce cycle 
d’information. Un grand merci à Yann Kergunteuil de la Bibliothèque municipale de Lyon qui 
a participé à toutes les conférences et les a  retranscrites dans ces comptes rendus que 
nous publions avec ce cahier. 
 
Bülach, le 31 octobre 2007 
 
 Martin Bühler 
 secrétaire général 
 IRI Europe  
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Mars 2007 – UNE TRADITION HELVETIQUE, UNE CULTURE F RANÇAISE 
 

VENDREDI  23 MARS 2007 – SOIREE INAUGURALE 
 

Pour débuter le cycle de rencontres et conférences de la Belle Voisine, M. Patrick 
BAZIN , directeur de la Bibliothèque municipale de Lyon, accueille l'ensemble des 
participants par un mot de bienvenue. Rappelant que la collaboration franco-suisse 
est aussi profonde qu'ancienne, tant sur les plan politique que littéraire, il remercie 
chaleureusement l'Ambassade de Suisse, la région Rhône-Alpes, les intervenants, 
ainsi que les membres de l'IRI (think tank européen sur la démocratie directe). MM. 
Peter FELIX et Roland KNOBEL , Consul Général et Vice-Consul à Lyon, 
prennent également la parole et rappelle que l’enjeu de la Belle Voisine est simple : 

 croiser les expériences pour cheminer vers une démocratie européenne.  
 
Intervention de M. Daniel BRELAZ, syndic de Lausanne (Suisse). 
La démocratie directe a émergé au cours du XIXe siècle en Suisse pour résoudre les 
conflits entre les différents bords politiques. Les diverses entités craignant d'être 
dépossédées de leur souveraineté ont simplement souhaité pouvoir, en cas de 
besoin, reprendre le pouvoir qu'elles acceptaient par ailleurs de déléguer. 
Fort de son expérience de praticien, M. Brélaz souligne que les outils de démocratie 
directe, notamment le référendum, sont à manier avec précaution : en cas de défaite, l'idée à laquelle 
on croyait risque en définitive d'apparaître marginale. Il faut au moins atteindre les 45 % d'opinion 
favorable pour faire passer l'idée que la société est mûre pour l'idée défendue.  
La démocratie directe requiert un art des équilibres entre les différentes forces politiques (citoyens, 
lobbys, partis politiques). Il est très important que toutes les voix soient au même niveau, et que le 
maire respecte les doléances exprimées au terme de processus de concertation. Il y va de la crédibilité 
de la démocratie directe.  
 
Intervention de M. Gérard CLAISSE, vice-président du Grand Lyon chargé des relations avec 
les citoyens et les usagers (France). 

La participation citoyenne élargit le champ des possibles politiques. Le problème est que 
le résultat des consultations peut élargir les projets à tel point qu'ils deviennent trop 
larges. Vous souhaitiez réorganiser un centre social, et c'est toute la vie du quartier qui 
est repensée ! Le maire peut trouver le projet très bon, mais s'il prend trop d'ampleur, il 
doit alors se mettre d'accord avec la communauté de communes, le département, la 
région, voir l'Etat. Il faut donc respecter certains impératifs la consultation soit à la fois 

démocratique et efficace :  
- les citoyens doivent pouvoir interpeller leurs élus dans des délibérations publiques et 

communes.  
- Il faut être attentif aux phénomènes d'intercommunalité. Les décisions prises entre élus ou entre 

maires ne doivent pas se désolidariser de la volonté des citoyens de chaque commune. A quoi 
bon un conseil de quartier si les décisions ont déjà été prises par la communauté urbaine ? 

- Rappeler que délibération et efficacité ne s'opposent pas. Bien au contraire, les décisions sont 
bien plus faciles à mettre en place pour peu que les différents partis aient pu réellement se faire 
entendre.  

Ces impératifs expliquent que le Grand Lyon se soit doté d'une charte de la participation.  
La répartition des rôles n'est pas en cause. In fine, l'élu décide, les experts expertisent, les citoyens 
votent, mais ils respectent aussi le mandat dont sont dépositaires leurs représentants.  
A terme, l'enjeu est un changement de culture politique. Il faut prendre le temps de le construire.  
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Intervention de M. Jacques PILET, journaliste et fondateur de journaux (Suisse). 
Quel peut-être l'apport des médias pour une démocratie aussi directe que possible ?  
Certains pièges sont inhérents aux procédures de démocratie directe, parmi lesquelles 
une paralysie due aux contraintes de temps, mais aussi le détournement du référendum à 
des fins antiparlementaristes et populistes. Les médias peuvent aider à combattre ces 
lacunes :  

- ils permettent au plus grand nombre de faire entendre leur voix, et pas seulement 
aux gens de réseau ou aux personnalités fortunées.  

- Ils permettent de faire avancer des idées latentes dans la société. Alors que le Parlement ne 
souhaitait pas s'intéresser aux salaires mirobolants des grands patrons, c'est un journal dit « de 
boulevard », le Blick, qui a fait avancer le débat.  

- Ils permettent une médiation entre élus et citoyens, ce qui est très important pour limiter la 
démagogie, et établir des priorités pour l'agenda public. Les médias sont également un filtre. 

Il est important que les médias demeurent diversifiés, et surtout indépendants. A ce sujet, le fait qu’en 
France, des entrepreneurs de travaux publics ou d'armement possèdent les grands médias est 
surprenant pour un observateur suisse. 
Les médias ont bien sûr des devoirs : ils doivent pouvoir être soumis à la critique populaire et respecter 
les grands principes déontologiques. A cette condition, ils sont les alliés indispensables d'une 
démocratie dynamique, et aussi directe que possible.  
 
 
Intervention de M. François AUGUSTE, vice-président de la région 
Rhône-Alpes chargé de la démocratie participative (France).  
La crise de représentativité touche tous les systèmes politiques. Il faut 
expérimenter de nouvelles pratiques démocratiques. Que faire ? Parmi les  
propositions, il serait intéressant de démocratiser le Parlement, l'entreprise, les 
syndicats, ou encore de penser une élaboration citoyenne des lois.  
Le référendum est également intéressant si ses décisions sont respectées (que va faire la France de son 
non de 2002 au Projet de traité constitutionnel pour l'Europe ?). Sa fréquence n'influe pas autant qu'on 
le dit sur le taux de participation.  
Il ne s'agit absolument pas d'en finir avec la représentation : les citoyens ne contestent pas les décisions 
des élus, mais ils veulent que leur voix soit prise en compte.  
La région a donc mis en place des instances territoriales participatives sur le modèle des ateliers 
citoyens dont les membres sont tirés au sort et traitent de questions aussi diverses que l'emploi, la 
formation, le vivre ensemble, le logement. Sont aussi organisées des rencontres mondiales sur la 
démocratie participative du 10 au 12 décembre 2007, avec pour objectif un échange des expériences de 
tous les continents.       
 
Intervention de M. André DUVAL, maire de Chênex (France, Haute-Savoie).   
Il est très intéressant de comparer le ressenti politique des deux côtés de la frontière.  
Pour les Suisses, la démocratie de proximité est un bien public alors que les Français avaient le 
sentiment d’être entourés de gendarmes. En France, l'Etat est traditionnellement une institution à 
laquelle traditionnellement on s’oppose, tandis les Suisses se jugent propriétaires de la chose publique.  
C’est en grande partie dûe aux référendums d’initiative populaire. Les Français n’ont pas besoin de 
concertation puisqu’une fois le pouvoir délégué, ils ne le remettent que peu en question. 
Historiquement enfin, l'Etat centralise à l'extrême les responsabilités comme le pouvoir de décision 
(dans l'éducation notamment).  
Pour une démocratie directe dynamique, il est crucial de penser l’interférence entre les niveaux  du 
pouvoir. Le CRFG (Comité Régional Franco-Genevois), qui se veut un lieu de concertation entre les 
partenaires de la coopération transfrontalière, est un bon exemple d'échange d'expériences. 
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Intervention de M. Andreas GROSS, politologue, député au Conseil national Suisse et au Conseil 
de l’Europe. 
Auteur d'un rapport sur l’Etat de la démocratie dans 46 pays d’Europe, M. GROSS affirme que la 
dignité de chacun comprise comme la faculté de déterminer sa propre vie est le coeur des droits de 
l’homme. Ceci dit, la Suisse n'est pas un modèle mais une source d’inspiration:   
Condorcet a beaucoup à nous apprendre: la Suisse a importé sa conception de la démocratie directe 
(1792). Le système doit permettre au citoyen de réaliser son potentiel, or beaucoup se sentent oubliés. 
A l'échelle européenne aussi, il faut affirmer l'importance d'une constitution. La nation est devenue 
trop petite, il faut relativiser son poids et aller vers plus de fédéralisme : 
«Pour les grandes choses, les nations sont trop petites, pour les petites choses, les nations sont trop 
grandes!».    
Il faut aujourd'hui s'atteler à la réalisation d'une constitution européenne. En Suisse, lorsque le peuple 
dit non à une proposition, on dit que ça ne signifie pas qu'il est contre, simplement qu'il n'est pas 
encore pour!   
 
 

  
SAMEDI 24 MARS 2007 

 
VIE POLITIQUE ET PARTICIPATION CITOYENNE  

 
matinée: http://php.bm-lyon.fr/video_conf/detail.php?id=92 

 
Pour commencer la journée, projection de documentaires traitant d'initiatives ayant rencontré un large 
écho au sein de la population :  

- le moratoire sur la technologie atomique, relatif à la poursuite d'une politique d'énergie 
nucléaire (2003) 

- l'initiative des Alpes, relative au développement du ferroutage (1984) 
 
 
Intervention de M. Andreas GROSS, politologue, député au Conseil national Suisse et au Conseil 
de l’Europe. 
Le grand problème de la démocratie directe est le désintérêt 
des citoyens pour la chose publique. Pas de démocratie de 
qualité sans une implication profonde et régulière des citoyens.  
Contrairement à ce que disait Rousseau, plus l’entité politique 
est grande, plus elle a besoin de démocratie directe: elle serait 
en fait très profitable pour les Etats modernes et l’Europe! Or 
il faut s’attendre à ce qu’un jour, l’Europe intègre 48 pays et 
près de 600 millions d’habitants… nous devons donc anticiper une structure démocratique digne de ce 
nom. Sachant qu’un Parlement ne doit jamais faire plus d’environ 700 membres, chacun ne pourra 
représenter 900’000 personnes!   
Les différentes sociétés produisent chacune leur forme de démocratie (Suisse, Californie…). Quelle 
sera celle de l’Europe ?  
Elle devra en tout cas:  

- entremêler pouvoir individuel et collectif; 
- travailler à la circulation de l’information pour améliorer l’intelligence politique collective; 
- développer un patriotisme démocratique, non plus seulement national.  

 
 



 

Résumé du projet «Démocratie directe» à Lyon page 5 

Ce qui implique concrètement des procédures participatives:  
- ne fixant pas des seuils de signatures ou de votants inaccessibles; 
- incitant les opinions et groupes antagonistes à collaborer.  
- articulant l’échelon local, régional, local, national et continental. 

Il faut travailler à la rencontre des perspectives: «gagner politiquement, ce n’est pas gagner 
mathématiquement».   
 
 

après-midi : http://php.bm-lyon.fr/video_conf/detail.php?id=93 
 
 

Intervention de M. Christoph FREI, Professeur de science politique, université de 
St Gall.  
L’histoire de la démocratie française montre que l’unité politique de la France s’est 
établie comme une figure artificielle qu’il fallait construire à partir du centre du 
pouvoir royal. La France travaille depuis à sa décentralisation, mais les difficultés sont 
nombreuses et la volonté du peuple ne prend aujourd’hui encore forme qu’à 
l’Assemblée nationale. 

De Condorcet à la Commune, l’histoire de la démocratie directe en France est néanmoins 
remarquablement riche. Elle n’a pas fonctionné car elle est considérée comme trop subversive d’une 
part, et qu’elle fut dénaturée d’autre part du fait des plébiscites, de Napoléon à De Gaulle.  
La démocratie française est en ce sens inachevée. Ce qui explique que les citoyens n’aient d’autre 
moyen que la manifestation, parfois violente, pour se faire entendre.  
Il faut donc repenser les institutions participatives, mais aussi redonner les moyens aux communes 
d’une politique véritablement décentralisée. Aujourd’hui, 78 % des revenus fiscaux français passent 
par Bercy. Le pouvoir est donc à Paris.  
L’éclosion de la démocratie participative en France sera longue et progressive. C’est aux Français d’y 
travailler, avec l’aide des expériences d’autres pays.  
 
Intervention de M. Francis HAMON, Professeur émérite de droit à l'université Paris XI. 
L’idée de référendum d'initiative populaire en France. 
Un véritable référendum devient nécessaire au regard de 
l’évolution politique de la France. Alors que la constitution 
du 27 juin 1793 prévoyait une censure populaire sur les actes 
du pouvoir central conformément aux idées de Condorcet, 
elle n’est jamais entrée en vigueur. Et pour cause, c’est une 
arme à double tranchant. En France, les réformes prennent toujours la voix parlementaire. Les deux 
seuls référendums récents portaient sur des sujets que l’on croyait consensuels, ce qui était le cas du 
quinquennat (2000), mais ne fut pas celui du Traité constitutionnel (2005).  
Comment changer cet état de fait? Comment faire en sorte que les Français répondent à la question, et 
non à celui qui la pose?   
Il faudrait modifier l’article 11 pour que différents acteurs puissent agir:  

- l’opposition parlementaire devrait pouvoir s’en saisir;  
- il faudrait réfléchir au référendum d’initiative populaire. 

On dissocierait ainsi clairement les référendums des plébiscites. A condition de ne pas déposséder le 
Président ou le Parlement et de circonscrire un éventuel populisme, on pourrait ainsi résoudre les crises 
autrement que par un affrontement direct entre le pouvoir et la rue.  
Pour aboutir, ce projet politique doit être soutenu par des citoyens, mais aussi des groupes politiques et 
une partie du tissu associatif. Jusqu’à présent, les hommes politiques français se sont tournés vers la 
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démocratie représentative du Nord (Montesquieu et l’Angleterre) et de l’Ouest (Tocqueville et les 
USA). Il faut peut-être maintenant se tourner vers l’Est, l’Italie, l’Allemagne, et la Suisse.  
Intervention de M. Loïc BLONDIAUX, Professeur de sociologie politique à l'IEP de Lille. 
Construire la démocratie participative en France. 
L’émergence de ce thème dans le débat public est très récente (années 60/70). 
Pourtant, les réactions aux propositions de Ségolène Royal (jurys de citoyens et 
débats participatifs) ont montré une inculture de nombre de spécialistes, avec en 
toile de fond l’idée que le peuple ne saurait prendre directement en main une 
partie de la souveraineté.  
La Commission nationale du débat public a par exemple beaucoup de mal à exister. Il est crucial de 
respecter 3 principes:  

- un principe d’argumentation dont le but est de faire émerger des décisions rationnelles; 
- un principe d’inclusion permettant à toutes les personnes concernées de prendre la parole; 
- un principe de publicité assurant la visibilité des débats.   

Dans des sociétés de plus en plus complexes et contestataires, cette évolution est indispensable. A 
condition d’éviter les écueils du vote strictement agrégatif et de médias faiblement diversifiés, tout 
porte à croire qu’une démocratie produisant de meilleures décisions, plus légitimes, et plus justes, est 
possible.  
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AVRIL 2007 -  LA  DEMOCRATIE DIRECTE  
DANS SA PERSPECTIVE EUROPEENNE 

 
 

VENDREDI 26 AVRIL 2007 
Expériences européennes 

 
http://php.bm-lyon.fr/video_conf/detail.php?id=100  

 
La démocratie participative est devenue une réalité dans de nombreuses régions européennes. Le 
témoignage de nos voisins européens sur leur initiatives et pratiques en matière de participation 
citoyenne nous éclaire quant au potentiel de la vie démocratique particulièrement à l'échelon régional. 
Cette soirée sera modérée par Bruno Kaufmann, président de l'IRI-Europe. 
 
 
M. Bruno KAUFMANN , modérateur de la conférence. Président de l'IRI-Europe. 
 
Intervenants :  

- M. Fernando PINANDO SANCHEZ,  
responsable de la participation citoyenne du 
gouvernement catalan : 
La démocratie directe? Encore un effort… 
La démocratie espagnole doit se comprendre à l’échelle locale, provinciale et locale. Alors que 
la Constitution de 1978 précise clairement le droit à une participation directe des citoyens (art. 
23), sa pratique est dans les faits plutôt restrictive, alors que les possibilités ne manquent pas:  

- conseil ouvert (consejo abierto) prévoyant un gouvernement direct pour les communes 
de moins de 100 habitants (art. 140) ;  

- initiative législative populaire;  
- droit d’audience compris comme droit de faire entendre sa voix;  
- adoption par la Fédération espagnole de Communes et Provinces (qui regroupe presque 

toutes les 8000 communes espagnoles) de l’Agenda Local pour la participation, élaboré 
afin de promouvoir la participation citoyenne dans chaque commune.  

A l’échelle provinciale, le Statut 2006 d’Autonomie de la Catalogne permet lui aussi une 
participation directe (art. 29) et encourage à la participation (art. 43). L’initiative populaire est 
facilitée (50 000 signatures en 120 jours), conseils techniques accessibles, support économique 
possible.  
L’horizon est donc prometteur. Si l’Espagne n’a pas beaucoup pratiqué la démocratie directe, 
les expériences de ces 20 dernières années (participation à la planification urbanistique, à la 
gestion de programmes et budgets culturels ou sociaux, aux équipements publiques) feront 
date, pour peu qu’on en tire les leçons et que cadres légaux soient encore améliorés. 

 
- M. Peter ERIKSSON, Chef du parti Vert (Suède): En tant qu’ancien maire de Kalix 

(Laponie), M. Eriksson a pu constater que la mise en place concrète de la démocratie 
participative, notamment grâce à l’informatique, donne un nouveau souffle de vie politique. 
Les citoyens peuvent ainsi obtenir de nombreuses informations et participer plus facilement en 
votant via Internet (plus de 86 %). Les citoyens ont ainsi pu exprimer leurs attentes en matière 
d’utilisation des fonds publics. L’expérience fut donc des plus concluante, mais sa condition 
sine qua non est que la voix du peuple soit écoutée.  
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- Mme Slaveja HRISTOVA, membre de Balkan Assist (Bulgarie, Sofia) : pour une démocratie 
digne de ce nom, la bonne volonté ne suffit pas, une base législative est indispensable. C’est 
toute la mission de cette ONG que d’y contribuer. Si les lois existantes donnent des droits de 
démocratie directe (comme le référendum national), cette dernière est dans les faits soumise à 
de trop fortes restrictions financières et techniques. De plus, elle a été instrumentalisée par le 
communisme. Le défi est donc que les citoyens retrouvent confiance dans la démocratie 
directe. Pour ce faire, Balkan Assist s’efforce de faire un lobbying auprès du gouvernement et 
propose une expertise politique et juridique aux associations, mairies, régions. 

 
- M. Daniel SCHILY , Nord du Land de Rhénanie-Westphalie [NRV] (Allemagne): le plébiscite 

ou le référendum convoqué par le sommet de l’Etat n’est pas la démocratie! La démocratie 
directe consiste simplement à reconnaître au peuple la possibilité de s’exprimer ou non sur une 
question. La NRV a accepté cette procédure en 1994, malheureusement contre l’avis de 
nombreux élus qui y voyaient un danger pour la démocratie! Le référendum d’initiative 
populaire est aujourd’hui un élément déterminant de la démocratie du Land.  

 
 

SAMEDI 28 AVRIL 2007 
VIE POLITIQUE ET PARTICIPATION CITOYENNE 

 
matinée : http://php.bm-lyon.fr/video_conf/detail.php?id=102 

 
 
Intervention de M. Carsten BERG, coordinateur de European Citizens' Initiative Campaign  
Quelle infrastructure politique pour une initiative citoyenne au niveau de l'Union 
européenne?   
M. Berg présente son travail de lobbying pour l’IRI à Bruxelles, en faveur du référendum 
d’initiative populaire. Celui-ci existe déjà dans 12 pays d’Europe, mais il est souvent trop 
restrictif, et inaccessible dans les faits. Il s’agit de lui donner une existence légale solide à 
l’échelle de l’Europe (1 million de signature dans un minium de 5 pays serait un bon 
début).  
Il faut que ce processus soit soutenu par l’institution, via un soutien financier (remboursement des frais 
pour les campagnes qui fonctionnent), logistique (traduction, comités de juristes, site web) de la part 
des gouvernements nationaux et européen. Les détails sont absolument cruciaux.   
Jusqu’à présent, 16 référendums d’initiative populaire ont été mis en œuvre à l’échelle européenne (sur 
l’énergie nucléaire, les OGM…), mais ils demeurent dans le cadre militant plus qu’institutionnel, car 
ils n’ont pas de cadre légal fixe pour être traités une fois le million de signatures récolté. Le 
référendum d’initiative populaire doit désormais avoir valeur constitutionnelle.  
  
 

Intervention de M. Uwe SERDÜLT, vice-directeur du Research center on direct 
democracy (c2d).    
La technologie a toujours une grande influence sur la vie sociale et politique. L’Internet 
a un statut particulier car son potentiel démocratique est immense. Mais la gouvernance 
électronique n’est pas la démocratie directe. La technique en soi n’est pas délibération. Il 
faut donc doubler la transparence que permet la technologie d’un réel souci du partage 
du pouvoir entre élus et citoyens. Le travail du Centre est de procéder à des études 

comparatives entre pays afin d’étudier les spécificités culturelles et législatives locales, avec pour 
objectif de promouvoir la démocratie directe. Cet objectif a conduit le c2d à collaborer concrètement à 
la mise en place de sites facilitant l’appropriation du politique par les citoyens.  
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Débat de clôture animé par L'IRI et Notre Europe:  
Quelles perspectives pour l'avenir de la démocratie participative à l'échelle de l'Union ? 
 
Intervenants :  

- M. Stephen BOUCHER, animateur de la rencontre, 
co-Secrétaire Général de Notre Europe. Cette 
association organise un sondage délibératif visant à 
confronter les points de vue d’hommes politiques, 
d’experts et d’un échantillon de citoyens. Il s’agit de 
réunir dans une agora réelle, en l’occurrence le 
Parlement européen, des citoyens de différents horizons sociopolitiques pour parler d’Europe. 

 
- M. Nicolas DURAND, animateur d’une plateforme visant à l’amélioration du référendum 

d’initiative populaire en Suisse http://www.enitiatives.org/.  
En réagissant, modifiant des propositions de référendum sous une forme proche de celle de 
Wikipedia, chaque citoyen peut participer à l’élaboration d’initiatives communes. L’intérêt de 
ce site est d’être adaptable à toute langue et tout pays. Il s’agit d’utiliser la technique comme 
support à l’intelligence collective démocratique.   

 
- Mme Laurence MOREL, Centre des Études de Recherche Administratives Politiques et 

sociales (CERAPS), Université de Lille.  
Les concepts de démocratie directe et participative sont le plus souvent utilisés indifféremment. 
Ils ne sont pourtant aucunement interchangeables ! En comparant démocraties antiques et 
modernes, il apparaît que la complexification des sociétés a engendré une progressive 
confiscation du pouvoir citoyen par une élite. Pour reconquérir l’implication des citoyens, la 
démocratie doit être plus participative à l’échelle locale pour se rapprocher de l’idéal de 
démocratie directe. On fera ainsi mentir les penseurs libéraux soutenant que le citoyen lambda 
serait incapable de s’occuper lui-même des questions politiques.  

 
- M. Stephen BUNARD, journaliste, enseignant les affaires de l'UE aux journalistes.   

Il est frappant de constater l’ignorance des médias à l’égard de l’Europe. TF1 n’a par exemple 
pas de correspondant permanent à Bruxelles! Ce désintérêt explique que la place de l’UE soit 
réduite à la portion congrue dans la sphère publique. En a résulté une couverture caricaturale du 
débat sur la Constitution en 2005. La majorité du droit national consiste pourtant à une 
transcription du droit européen en droit interne. Le traitement médiatique de l’Europe est donc 
un enjeu citoyen considérable! www.ajefrance.com travaille donc à une Europe des 
journalistes, spécialistes et ouverts aux débats avec les citoyens.  
 

- M. Mathieu COLLET , fondateur du site www.eurosduvillage.com, dont l’objectif est 
d’intéresser les citoyens de tous pays aux questions européennes. Faut-il mieux présenter le 
fonctionnement de l’Europe, ou est-ce l’Europe actuelle qu’il faut bouleverser ? C’est pour 
répondre à ce type de questions que ce site a vu le jour. 

 
Pour retrouver l’intégralité des interventions ainsi que le débat :  

http://php.bm-lyon.fr/video_conf/detail.php?id=103 
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VOYAGE EN SUISSE 

 
A l’invitation de l’IRI et de Présence Suisse, un groupe de Français, représentants politiques et de la 
société civile, bibliothécaires, ont pu se rendre en Suisse afin de mieux cerner la plus ancienne 
démocratie directe du continent.  
 
 

 
JEUDI 14 JUIN 2007 

 
Rencontres à l’Université de Genève 

 
 

Intervention de M.  Martin BÜHLER, Secrétaire général de l’IRI (Suisse) 
Introduction à la pratique démocratique en Suisse: les 23 cantons suisses (20 + 6 
demis cantons) sont des «Etats» avec leur constitution. Le défi est donc d’intégrer ces 
forces pour qu’elles avancent ensemble.  
Tous les ans sont organisés 4 votes, contenant chacun de 1 à 15 votations. Les 
citoyens peuvent également lancer des référendums (50’000 signatures), et même 
tenter une révision de la constitution (100’000 signatures). Une double majorité (du peuple et des 
cantons) est nécessaire pour que les votations soient adoptées.  
Si le système n’est pas parfait, il est indiscutable qu’il fonctionne bien. L’abstention est maîtrisée, et 
les partis de tous bords se sont appropriés ses rouages, ce qui assure sa légitimité comme sa pérennité. 
En cas d’incohérence, la norme supérieure doit primer. Le peuple élit des représentants nationaux 
(Conseil national) et cantonaux (Conseil des Etats). Le Conseil fédéral est l’autorité en charge de 
l’exécutif. La force de la démocratie suisse est d’articuler les perspectives du peuple, des experts, des 
lobbys, et des hommes politiques.  
 
Intervention de M. Uwe SERDÜLT, vice-directeur du Research center on direct democracy (c2d).    
La démocratie directe est un défi car elle doit toujours s’adapter au territoire considéré. Aucun modèle 
clef en main ne saurait être par conséquent délivré, et chaque pays, voire région ou ville doit trouver 
les techniques participatives qui lui conviennent. L’étude comparative entre pays est donc un élément 
important pour promouvoir la démocratie directe. Regrouper les expériences permet de mieux 
comprendre la complexité d’une participation citoyenne dynamique et de préparer l’adaptation de nos 
systèmes aux évolutions, qu’elles soient sociales, politiques ou techniques.  
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Intervention de  M. Michel CHEVALIER , Secrétaire adjoint à la Chancellerie d’Etat de 
Genève : Internet voting (status, perspectives and issues). 
La Suisse a désormais une solide expérience du vote électronique. Il répond au 
dilemme des sociétés modernes : comment impliquer davantage les électeurs alors 
que ceux-ci semblent toujours moins de temps à consacrer à la vie politique ?  
Ouvert sur 3 semaines, l’e-voting nécessite l’envoi d’une carte contenant un code 
secret pour chaque électeur. Comme tout mode d’expression du vote, il pose des 
problèmes. Afin de prévenir les risques de fraudes, les clefs décryptant l’identité 
des votants sont détenues par une commission et non par l’administration. Contre les erreurs de 
manipulation, une assistance technique est facilement accessible.  
Le vote par informatique a permis de faire tomber l’une des 
barrières de l’abstention puisque la participation a augmenté de 
20 %. Mais il favorise également la délibération puisqu’il permet 
un temps de réflexion plus long face aux doutes du vote. Si 
aucun système n’est parfait, les avantages du e-voting dépassent 
ses inconvénients, à condition bien sûr de trouver le bon entre 
simplicité et sécurité du vote.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 simplicité 

 
sécurité 
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VENDREDI 15 JUIN 2007  
 

Rencontres au Käfigturm   
forum politique de Berne 

 

Intervention de M. Hans-Urs WILLI, Directeur de la section des droits politiques à la 
chancellerie fédérale. 
La démocratie directe est bien plus ancienne qu’on ne le croit généralement! En Europe, elle existait 
dès l’époque médiévale au sein du grand escarton briançonnais (1300-1400), des terres de la future 
Suisse, et enfin entre Hambourg et le Danemark. Parmi les 132 pays ayant aujourd’hui adopté le 
référendum dans leur Constitution, il est possible d’en distinguer 6 types:  

1. Référendum français: il est souvent utilisé au profit du seul Président (France, anciennes 
colonies africaines, Russie); 

2. Référendum anglais (anciennes colonies et Commonwealth); 
3. Référendum Irlande, Danemark, Suède: proche du type français, il est en revanche exigible par 

une minorité parlementaire; 
4. Référendum des pays d’Amérique du sud: catastrophique, il est enchâssé au sein de 

constitutions volumineuses et pleines de contradictions.   
5. Référendum italien: il requiert de récolter des signatures, mais ne pouvant concerner les lois 

réglementaires (pénal, traité internationaux, amnisties) et étant difficile à mettre en place, le 
taux de participation à ces consultations ne cesse de reculer.  

6. Référendum Suisse (Uruguay, Australie, Liechtenstein): sa particularité est 
d’exiger une double majorité, par exemple des citoyens et des cantons. Il doit 
donc être adapté avec précaution pour ne pas conduire à des absurdités comme 
en Micronésie. 

Il ne faut donc jamais copier un système, mais toujours l’adapter au pays concerné. La 
démocratie est en cela toujours autochtone. 
 
 

Intervention de M. Claude LONCHAMP, directeur de gfs, institut privé de 
recherche sur la commission, les votations, les élections). 
La démocratie suisse est progressivement parvenue à l’âge de sa maturité. Si tout le 
monde y critique le référendum, il persiste pourtant bel et bien!  
Ses avantages sont nombreux. Il force notamment les citoyens, mais également les 
partis de tous horizons, à discuter. Le gouvernement et son opposition ont aussi tout 

intérêt à trouver un terrain d’entente, précisément pour éviter d’incessants référendums. Ceux-ci 
peuvent être obligatoires, facultatifs ou résolutoires (en cas d’urgence). 
Jusque dans les années 90, la droite gagnait la majorité des consultations, le référendum n’est plus 
aujourd’hui une arme favorable à quelque bord politique. Il incite en définitive au maximum de 
consensualisme car une proposition a d’autant plus de chances d’être adoptée qu’elle est recoupe les 
points de vue (seules 7% des décisions du Parlement sont maintenant contestées). Ceci ne signifie pas 
que la Suisse se gouverne au centre, mais au consensus, ce qui a une toute autre signification.  
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SAMEDI 16 JUIN 2007 – Berne et Lausanne  
 
Intervention de M. Andreas GROSS, politologue, député au Conseil national Suisse et au Conseil 
de l’Europe. 
L’histoire de la démocratie en Europe est complexe. Condorcet en fut l’un des 
éminents représentants. Pourtant, c’est en Suisse qu’elle a trouvé le terreau le 
plus favorable, avec le droit au référendum d’initiative populaire instauré en 
1874. Le besoin de démocratie directe n’a jamais été aussi criant. En 1936 déjà, 
Blum appelait à la rédaction d’une constitution fédérale européenne… 
Si le Traité constitutionnel a été rejeté en 2005, réconcilier construction européenne et démocratie 
directe reste tout à fait possible. Mais au lieu de demander aux gens de ne s’exprimer qu’en aval de la 
rédaction, c’est bien avant qu’il faut susciter et nourrir le débat. «Il faut cesser d’intégrer les Etats, il 
faut intégrer les gens» avait prévenu Jacques Delors après le référendum de Maastricht. C’est ainsi que 
l’on ancrera durablement un modèle politique européen, cette troisième voix, alternative au 
communisme totalitaire et au néolibéralisme.  
L’horizon est simple: les individus et les collectivités doivent être les acteurs de leur futur, non plus le 
subir. «Directe», «participative», «délibérativ »… la démocratie ne devrait pas avoir besoin 
d’adjectifs! Il faut développer le référendum d’initiative populaire et défendre l’Etat-nation sans lequel 
la logique économique seule domine. On a longtemps considéré que la démocratie directe créait 
nombre de problèmes politiques… bien au contraire, elle est un élément clef de leur résolution! 
  
 
Visite du chantier du métro de Lausanne avec M. Daniel BRELAZ, syndic (maire) de la ville. 
Alors que la fin du voyage approche, la visite du premier métro en Suisse 
permet de constater de visu que d’immenses projets peuvent être décidés 
démocratiquement. Le financement, le tracé, l’évolution future d’un réseau de 
transports en commun soulèvent des questions d’une grande complexité. Elles 
ont pourtant été traitées dans le cadre de procédures démocratiques directes, 
croisant les regards d’experts, de politiques, et de « simples » citoyens. 
 
 
 
 

 
 
  DIMANCHE 17 JUIN 2007 
 
Visite au bureau central des votations à Lausanne 
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SAMEDI 13 OCTOBRE 2007 
 

DEMOCRATIE LOCALE ET PARTICIPATION CITOYENNE 
 
C’est à la médiathèque de Vaise que se déroulent les dernières rencontres du cycle de la Belle voisine. 
M. Abel GAGO, adjoint au maire du 9e arrondissement, ouvre cette rencontre, précisant que la 
démocratie participative à Lyon a des difficultés à trouver sa place alors que la démocratie 
représentative domine.  
 
La journée est animée par M. Emile ZEIZIG , directeur de la SEPR.  
 
Intervention de Mme Marion PAOLETTI, Université Mon tesquieu Bordeaux IV, centre de 
recherche SPIRIT. 

Les possibilités participatives en France: un système institutionnel local peu 
favorable. 
Le premier obstacle à la démocratie participative est institutionnel: le mille feuille 
des institutions favorise la décision au sommet, «marchandée» entre une minorité, 
loin des élus locaux, et surtout des citoyens.  

La décentralisation du début des années 80 a en fait multiplié les collectivités locales et déléguer plus 
de pouvoir aux élus locaux, sans démocratiser l’exercice de leur pouvoir. Le Conseil d’Etat avait 
même invalidé les référendums organisés par des maires. Si les années 90 ont vu la naissance des 
premiers conseils de quartier et des premiers conseils consultatifs sur les infrastructures, 
l’intercommunalité a rapidement constitué un frein à la démocratie participative en ajoutant un échelon 
décisionnel. Pire, la loi du 27.02.2002 rejette explicitement la «démocratie participative» au profit 
d’une «démocratie de proximité». L’acte 2 de la décentralisation est en fait bien plus une 
territorialisation.  
Il faut maintenant travailler à:  

- accorder plus de pouvoir à l’opposition dans la vie politique;  
- plus de pluralisme dans les modes de scrutin; 
- améliorer l’accès à l’information (en accessibilité et lisibilité); 
- limiter la professionnalisation des élus en mettant des gardes fous sur le cumul et la 

reconduction des mandats.  
- limiter la capacité des maires à devenir des magnats locaux (en retirant les délégations à leurs 

collaborateurs).  
Et pourquoi pas un mandat unique de député ? 
 
 
Intervention de M. Antoine BEVORT, sociologue au Cnam (Paris).  
Les critiques contre la participation : quelles réponses ?  
Le registre de la critique de la démocratie participative est très ancien et varié. Elle recoupe en fait 
celle de la démocratie et peut être décrite sur plusieurs registres. 
Une critique lexicale : la démocratie participative ou délibérative serait un pléonasme inutile. 
Raymond Boudon s’est même permis d’écrire que démocratie participative était une notion française 
qui n’existe pas en anglais.   
Une critique philosophique symbolisée par l’allégorie de la Caverne de Platon : le peuple ne voit que 
des apparences, certaines personnes savent et doivent les guider, comme un capitaine guide le navire. 
C’est pourtant une fausse analogie, l’enjeu du politique n’étant pas la conduite, mais la destination… 
d’où une complémentarité entre la représentation (conduite) et la participation (choix de la 
destination). Les moyens ne sont pas la fin.  



 

Résumé du projet «Démocratie directe» à Lyon page 15

Une critique sociale: le peuple serait égoïste ou aliéné. Durkheim ne croit pas dans le suffrage 
universel, Weber est partisan d’une démocratie plébiscitaire, Bourdieu pense que le citoyen n’est pas 
capable de penser sa propre domination, Boudon affirme que la démocratie participative induit une 
conception relativiste de la société…  
Une critique technique: la démocratie serait une belle idée, mais elle serait inefficace et circonscrite à 
certains lieux spécifiques. Lire La démocratie des autres, Amartya SEN suffit pourtant à convaincre du 
contraire!   
La participation est pourtant préférable pour des raisons vitales (être intégré à la vie de la cité permet 
de mieux vivre et d’être reconnu comme digne de considération), instrumentales (les politiques 
peuvent savoir ce que veulent les peuples via la participation délibérante) et sociales (la multiplication 
des perspectives est riche). «Les défauts de la démocratie exigent plus de démocratie et non pas 
moins» (Amartya SEN).  
 
 
Intervention de M. Abel GAGO, adjoint à la culture et à l’éducation à la Mairie du 9e 
arrondissement.  
Comment la réalité vient-elle illustrer ou contredire nos a priori sur la démocratie 
participative? Deux exemples: les quartiers de Vaise et de la Duchère. 
A Lyon, un conseil de quartier est composé d’un bureau d’une quinzaine de personnes, 
co-présidés par un représentant du maire et un représentant des habitants. Il y a d’abord 
eu de grands espoirs puis de grandes déceptions. L’idée est pourtant simple : dégager un 
intérêt commun à partir des expériences de chacun. Mais les obstacles sont nombreux :  

- il ne suffit pas de demander son avis à quelqu’un pour l’avoir; 
- les participants sont souvent plutôt informés, âgés, aisés; 
- dans les grandes villes avec arrondissements, les citoyens peuvent croire plus efficace de 

s’adresser directement à la mairie centrale; 
- parfois, ceux-là même qui instaurent les conseils de quartiers ne les consultent pas!  
- le pouvoir est souvent dans les mains des administrations ou des techniciens.  

L’espoir demeure pourtant. La plupart des oppositions sont liées à des incompréhensions. Une fois la 
perspective de chacun mise en évidence, l’entente devient possible. Il faut désormais travailler à 
intégrer ces pratiques participatives dans la vie politique habituelle, et à intégrer les différentes 
catégories sociales. Plus vous avez de pouvoir et de savoir, plus vous avez de devoirs; moins vous avez 
de pouvoir et de savoir, plus vous avez de droits. 
 
 
Intervention de M. Sylvain SIMARD, ancien ministre d’Etat, député, député de Richelieu 
(Québec).  
Il y a une crise profonde de la démocratie là où elle existe car les Etats sont de moins 
en moins puissants. L’économie prend une place croissante, et les chefs d’Etat ou de 
gouvernement s’affranchissent du regard des parlementaires. Le modèle québécois est 
cependant intéressant puisqu’il est le fruit d’une société fortement participative au sens 
où les décisions majeures sont prises en partenariat avec les groupes associatifs (ONG, 
économie sociale, milieux coopératifs, syndicats). Ainsi, le déficit de l’Etat a-t-il pu être régulé dans la 
concertation en 5 ans. Une fois le déficit réglé, L’Etat a retrouvé des marges de manœuvres et agir de 
nouveau dans le domaine social (avec notamment un système de garderie peu chères). 
Si aucun modèle n’est exportable tel quel, il est une piste parmi d’autres. Il faut notamment se méfier 
de la tendance actuelle de nos démocraties au flirt avec le populisme.  Ce qui est certain, c’est que les 
politiques ne retrouveront les moyens d’agir qu’en retrouvant un véritable appui populaire. C’est à 
cette condition qu’ils pourront réellement agir sur le cours des choses. C’est peut-être le premier des 
arguments en faveur d’une démocratie plus participative. 
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Intervention de M. Martin BÜHLER, Secrétaire général de l’IRI .   
La démocratie directe suisse a 4 piliers :  

1. Elle est complémentaire de la démocratie représentative (90 % des décisions du parlement ne 
sont pas contestées!); 

2. Les interventions des citoyens ont force d’obligation; 
3. Les citoyens peuvent intervenir à tous les niveaux; 
4. La plus grande compétence des citoyens est à l’échelle locale.  

Il est possible de donner 4 fois par an son avis, aux niveaux municipal, communal et national. Les 
votations sont mêmes prévus jusqu’en 2020. La subsidiarité est un élément clef du fonctionnement 
politique suisse. Elle permet de circonscrire des sphères d’actions afin de rester efficace.  
Le système démocratique peut-être comparé à la conduite d’un véhicule  
 

Fonction Instrument Responsabilité 

volant proposition de projets gouvernement, 
parlement, citoyens 

accélérateur 
initiative populaire, 

référendum constructif 
citoyens 

frein référendum citoyens 
changer de vitesse votation populaire tous les citoyens 

 
A titre d’exemple, la ville de Bulach a débattu d’une zone 30, de la fréquence des vols de l’aéroport de 
Zurich, et même de l’abolition de son conseil municipal! Cette remise en chantier permanente est la 
meilleure manière qu’ait trouvé la Suisse pour faire corps en tant que communauté politique. 
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La Démocratie Directe en Suisse – que peut-on en ap prendre? 
 
Le cycle de conférences «La belle voisine» a permis à la Suisse de se rapprocher de ses voisins que 
sont la région Rhône-Alpes et Lyon et avait avant tout pour objectif culturel d’expliquer le quotidien 
des citoyens suisses tout en présentant les évolutions de la société helvétique. La démocratie directe est 
l’un des traits fondamentaux de la société suisse qui influence et façonne de manière profonde son 
évolution politique et sociale. La participation directe des citoyennes et citoyens au processus politique 
a toujours suscité à l’étranger des oppositions, mais aussi de l’étonnement et de la curiosité. C’est pour 
cette raison que la politique avait une résonance particulière dans cette série de présentations à Lyon. 
La bibliothèque municipale de Lyon et l’Institut pour l’initiative et le référendum (IRI Europe) ont 
organisé, sous le patronage de Présence Suisse, un cycle de présentations qui a conduit à des 
rencontres, des discussions et à une formation commune. 

Même la Suisse est une démocratie inachevée 
La Suisse n’est pas un meilleur modèle que les autres qui devrait alors servir d’idéal. Cependant, la 
démocratie en Suisse a des spécificités qui sont uniques en Europe et dans le monde et qui méritent 
d’être davantage connues. La Suisse est une démocratie représentative qui donne aux citoyennes et aux 
citoyens la possibilité  d’intervenir de manière décisive dans le processus politique. La démocratie 
directe n’est pas le contraire de la démocratie représentative, mais plutôt un complément qui offre la 
possibilité au peuple d’intervenir de manière continue. L’initiative populaire et le référendum sont 
deux instruments qui permettent aux citoyens de proposer un projet politique ou de remettre en 
question une décision du gouvernement ou du Parlement en la soumettant au peuple, ce qui signifie 
qu’un référendum doit avoir lieu sur le litige en question. Les citoyennes et citoyens suisses se rendent 
aux urnes quatre fois par an et prennent position par rapport à des projets d’origine parlementaire ou 
gouvernementale. Ils décident des changements devant avoir un caractère définitif.  

Légitimation de la politique par les citoyens 
Les votations passent par une phase de débats durant plusieurs mois sur des sujets où les avis sont 
partagés. Des forums publics invitent les citoyens à se renseigner et à se forger leur propre opinion. 
Les journalistes s’expriment sur le sujet en prenant position dans les journaux tandis qu’à la télévision 
et à la radio des débats contradictoires sont organisés, permettant ainsi de refléter différentes opinions 
et de présenter les différents arguments. Des actions d’information sont menées dans la rue par 
lesquelles les citoyens s’interpellent sur leurs positions et leurs opinions respectives. Les conséquences 
et les effets des changements sont visibles. Les affiches et les prospectus ont une influence sur 
l’opinion publique tout en l’informant des prises de position. De cette manière, les hommes politiques 
s’inscrivent au sein d’un processus permanent d’échanges avec les citoyens: ils expriment leurs 
convictions et leurs intentions et se légitiment vis-à-vis de leurs électrices et leurs électeurs. En fait, 
lorsque les courants forts de la société civile suivent une autre position et demandent d’autres objectifs, 
alors il y a une votation qui permet au peuple, c’est-à-dire la majorité des citoyens, de décider. Pour 
ces votations, les positions du gouvernement et du Parlement sont soutenues dans plus de 90% des cas. 
Les femmes et hommes politiques prennent plus fortement en considération les évolutions de la société 
civile qu’au sein d’un système représentatif strict et se sentent toujours plus légitimés par le peuple.  

La politique pragmatique 
Grâce à cette intervention directe des citoyennes et des citoyens, la politique est plus proche des 
besoins des Suisses. Le système politique est efficace et conduit à cercle vertueux où les ressources 
correspondent aux demandes des citoyens. Les citoyennes et citoyens participent directement aux 
niveaux local, cantonal et national, ils contrôlent les actions des femmes et des hommes politiques en 
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les contraignant à se justifier de leurs politiques. Par ce biais, les projets nuisibles à l’environnement, 
trop coûteux ou trop mégalomanes, n’ont presque aucune chance d’être retenus s’ils n’ont pas une 
quelconque utilité sans laquelle les projets nécessaires relatifs à la protection de l’environnement, aux 
finances et à la politique sociale deviendraient impossibles. Là où une majorité d’hommes doit être 
convaincue, certains projets prennent plus de temps à être réalisés que dans d’autres pays à l’instar du 
droit de vote des femmes en Suisse. Cela étant, une fois qu’ils ont été acceptés par le peuple, ces 
projets on tune forte légitimité. C’est ainsi que la Suisse fut l’un des derniers pays à entrer au sein de 
l’ONU alors même qu’elle fut le premier pays dans lequel le peuple avait accepté par le vote cette 
entrée. Les résultats de la politique en Suisse montrent que ce n’est pas la démocratie directe qui porte 
intrinsèquement une tendance conservatrice, mais que c’est plutôt la société qui est conservatrice. La 
démocratie directe est comme un miroir qui ne reflète que le visage qui y apparaît.  

Et la France? 
En comparaison avec la Suisse, la France est une république extrêmement centralisée qui est dirigée 
par le président et dans laquelle le peuple n’a son mot à dire que lors des élections. S’il y a des 
référendums, ce n’est qu’à l’initiative du président qui consulte l’avis du peuple. Comme ceux-ci se 
produisent assez rarement, les avis ne portent pas véritablement sur l’objet du vote de telle sorte que 
ces plébiscites marquent plutôt la défiance vis-à-vis du système politique. Lorsque les citoyennes et les 
citoyens n’ont pas la possibilité de participer, ils cherchent d’autres moyens de s’exprimer ou ils se 
détournent de la politique alors même que cette dernière est le lieu dans lequel le vivre ensemble des 
hommes se règle. Cette réalité commence à changer en France où des possibilités nouvelles de 
participation sont offertes aux citoyennes et citoyens, que ce soit par l’intermédiaire des conseils de 
quartier ou des budgets de quartier sur lesquels les citoyens peuvent décider ou des forums de 
discussion avec les hommes politiques. Dans la plupart de ces procédures de participation, les citoyens 
jouent un rôle éclairant dans la prise de décision des hommes politiques. Cependant, les citoyens 
restent dépendants de la bonne volonté des élus lorsqu’ils souhaitent apporter leur compétence et 
influencer le développement des politiques publiques. Ceci est l’une des différences les plus 
importantes entre la France et la Suisse. L’idée de démocratie directe n’a pas une origine helvétique, 
mais est un produit de la Révolution Française. Elle fut développée notamment par Condorcet et Paine 
et trouva sa première expression concrète dans la deuxième Constitution de 1793. La démocratie 
directe fut l’un des moteurs de la construction politique de la Suisse et put ainsi être approfondie et 
développée de manière significative. La Suisse n’est pas une démocratie idéale, elle est seulement un 
peu plus complète que d’autres régimes démocratiques et montre que les citoyens sont des êtres 
responsables et matures; par conséquent, les élites politiques sont attachées à ces institutions. Peut-être 
est-ce ici l’un des principaux enseignements de la démocratie suisse qui mériterait une attention 
particulière en France.  
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